


 LES PANNEAUX À CONNA˛TRE QUI 

 CONCERNENT LES CYCLISTES 

Piste ou bande cyclable 

rØservØe aux cycles de 

2 ou 3 roues.

Piste ou bande cyclable 

obligatoire pour les 

cycles.

AccŁs interdit aux 

cycles.

EN VOITURE
CE N�EST PAS PARCE QUE TU NE CONDUIS PAS QUE TUN�AS PAS UN RÔLE À JOUER EN MATI¨RE DE SÉCURITÉ.La 1Łre rŁgle c�est de boucler ta ceinture.Elle est indispensable car en cas d�accident, elle peut te sauver la vie.

DŁs 20 km/h, un choc subi sans ceinture peut Œtre mortel.
Évite de descendre du côtØ de la chaussØe. Si tu n�as pas d�autre 
solution, vØri� e qu�aucun vØlo ou vØhicule n�arrive. Tu dois Øgalement 
Œtre prudent en ouvrant ta portiŁre du côtØ du trottoir, tu pourrais 
destabiliser des piØtons ou des personnes en roller. N�hØsite pas à 
signaler au conducteur sa vitesse excessive ou sa conduite agressive 
si tu n�es pas rassurØ.

EN ROLLER
À ROLLER, COMME EN TROTTINETTE,
TU ES CONSIDÉRÉ COMME UN PIÉTON.
Tu dois donc utiliser le trottoir pour circuler.
C�est à toi de faire attention aux autres. Tu dois savoir t�arrŒter quels que 
soient les imprØvus.

Un bon Øquipement de protection est indispensable :
protŁge-poignets, coudiŁres, genouillŁres, vŒtements clairs avec bandes 
rØ� Øchissantes et casque t�Øviteront blessures ou foulures en cas de chute.

AccŁs interdit aux piØtons.Fin de chemin obligatoire pour piØtons.
Aire piØtonne.

Chemin obligatoire pour piØtons.Passage pour piØtons.

 LES PANNEAUX À CONNA˛TRE QUI  CONCERNENT LES PIÉTONS 

À PIED EN TANT QUE PIÉTON, TU ES UN USAGER VULNÉRABLE. C�EST POURQUOI IL EST IMPORTANT DE RESPECTER CES QUELQUES R¨GLES. Emprunte toujours le trottoir, c�est l�espace qui t�est rØservØ. Pour traverser une rue, utilise les passages prØvus pour les piØtons. Lorsque la circulation est rØglØe par des feux de signalisation, attend que le feu pour les piØtons passe au vert avant de t�engager. Avant de traverser, vØri� e que tu peux le faire sans risque : Assure-toi d�Œtre visible et ne cours pas.
Marcher en groupe avec tes amis ne te dispense pas de rester sur le trottoir. S�il est trop Øtroit, placez-vous en � le indienne, cela vous permet de continuer à parler tout en n�empiØtant pas sur la chaussØe ce qui serait dangereux.

Tu n�es pas le seul à emprunter le trottoir. Sois attentif aux autres piØtons et notamment les plus vulnØrables : les personnes âgØes, personnes à mobilitØ rØduite, les femmes enceintes, les parents avec des poussettes� et veille à ne pas leur faire courir de risque.
44 % des accidents ont lieu pendant le trajet domicile-Øcole. La majoritØ a lieu entre 16h et 19h, sur le trajet du retour. La quasi-totalitØ des accidents survient lors de la traversØe de la chaussØe.
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À VÉLO, TU ES CONSIDÉRÉ
COMME UN USAGER DE
LA ROUTE. Tu dois donc respecter les rŁgles de circulation : feux rouges, 

sens interdits� s�appliquent aussi à toi.
Pour rouler, utilise les pistes cyclables lorsqu�elles existent sinon place-toi 

sur le côtØ droit de la chaussØe.
Au milieu des voitures, tu es un usager trŁs vulnØrable, reste attentif aux 

vØhicules qui t�entourent, notamment ceux qui se trouvent derriŁre 

toi et informe-les de tes changements de direction en tendant le bras. 

Ne zigzague pas entre les voitures et fais attention aux voitures garØes 

car certains usagers ouvrent les portiŁres sans faire attention.

Un certain nombre d�Øquipements sont obligatoires sur ton 

vØlo.  VØri� e bien que le tien dispose aussi :
de deux freins (avant et arriŁre), � 
d�un feu avant jaune et d�un feu arriŁre rouge, � 
d�une sonnette, � 
de dispositifs rØ� Øchissants à l�avant, à l�arriŁre, sur les côtØs et sur 

� 
les pØdales.

Le port du casque n�est pas obligatoire mais for-
tement recommandØ, car en cas de chute c�est 
souvent la tŒte qui cogne la premiŁre. 

Le port du casque rØduit de 85 % le risque de 
traumatisme crânien en cas d�accident.

À VÉLO

POUR CONDUIRE UN 50 CM3

Il faut que tu aies au moins 14 ans et ton BSR (Brevet de sécurité routière).

COMMENT OBTENIR TON BSR ?
Tu dois d�abord avoir validØ ton Attestation scolaire de sØcuritØ routiŁre 

de premier niveau (ASSR 1, passØe en 5Łme) ou ton Attestation scolaire 

de sØcuritØ routiŁre de second niveau (ASSR 2, passØe en 3Łme). 

Il s�agit d�un examen organisØ au mois de mars dans ton collŁge. 

Une vingtaine de questions sur le Code de la route te sont 

proposØes aprŁs le visionnage de sØquences vidØo. 

Une formation pratique constitue la seconde partie du BSR. Il s�agit 

d�un stage obligatoire de 5 heures en circulation.

EN SCOOTER

 D
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En savoir plus ?
www.securite-routiere.gouv.fr

Délégation à la sécurité et à la circulation routières
Arche Sud - 92055 La Défense cedex
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